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Accueil des jeunes de l’E2C dans les logements étudiants.

Les jeunes, qui souhaitent entrer à l’E2C  et qui  désirent un hébergement sur Châtellerault, peuvent  louer un logement étudiant auprès de la SEM Habitat.

Des locations sont disponibles, sans liste d’attente, de décembre à Août.
A compter de septembre, les jeunes qui désirent louer un logement ne seront pas prioritaires, du fait de l’arrivée des étudiants. Les dossiers seront traités en même temps que ceux des étudiants.

Nous pouvons disposer de 4 à 5 logements étudiants dans 2 quartiers :

· Résidence Thuré (rue de Thuré)

· Résidence Becquerel (avenue Jean Jaurès).
Les jeunes seront hébergés dans les logements étudiants le temps qu’ils fréquenteront l’E2C. S’ils souhaitent conserver un logement de la SEM Habitat, ils  en feront la demande, directement, auprès de l’organisme.
Les dossiers complets doivent être remis dans la semaine précédent le 2ème jeudi de chaque mois (date de la commission).

Un dossier de  demande de FSL sera remis à la SEM Habitat dès l’acceptation  de la proposition du logement.  
	Documents  SEM Habitat

· Demande de logement remplie
· Copie de la Carte d’identité

· 2 derniers avis d’imposition

· 3 derniers bulletins de salaire

· Notification des droits Assedic et le dernier avis de paiement (sans emploi).

· Relevé des prestations familiales
· Certificat d’entrée en formation

· Attestation de loyers à jour ou attestation des parents (logement gratuit).

	Documents FSL

· Dossier FSL rempli

· Copie de la Carte d’identité

· 2 derniers avis d’imposition

· 3 derniers bulletins de salaire

· Notification des droits Assedic et le dernier avis de paiement (sans emploi).
· Certificat d’entrée en formation

· Proposition de logement.
· RIB.


Suivant les appartements, il faut compter entre 150 et 200 € de loyer (cela dépend de la surface) et de 50 à 70 € pour les charges en moyenne. Le taux d’effort demandé est d’environ 80€.
